
 

Séance publique du 21 juin 2005 

Délibération n° 2005-2704 

commission principale : déplacements et urbanisme 

objet : Entreprises sociales pour l'habitat (ESH) - Désignation des représentants de la Communauté 
urbaine aux conseils d'administration 

service : Délégation générale au développement urbain - Direction des politiques d'agglomération - Mission 
habitat 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 31 mai 2005, par lequel monsieur le président expose ce qui s uit : 

Par délibération séparée en date du 21 juin 2005, le Conseil a décidé d’entrer dans l’actionnariat de 
neuf ESH. Il convient maintenant de désigner les représentants au conseil d’administration des sociétés 
suivantes : 

- Axiade Rhône-Alpes, 
- Batigere Centre-Est, 
- Erilia, 
- HMF en Rhône-Alpes, 
- ICF Sud-Est Méditerranée, 
- IRA, 
- SCIC Habitat Rhône-Alpes, 
- SLPH, 
- Sollar ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission déplacements et urbanisme ; 

DELIBERE 

Désigne : 

- monsieur Yves Blein comme représentant de la Communauté urbaine au conseil d’administration d’Axiade 
Rhône-Alpes, 
- monsieur Yves Durieux comme représentant de la Communauté urbaine au conseil d’administration de Batigere 
Centre-Est, 
- monsieur Maurice Charrier comme représentant de la Communauté urbaine au conseil d’administration d’Erilia, 
- monsieur Bruno Polga comme représentant de la Communauté urbaine au conseil d’administration d’HMF 
en Rhône-Alpes, 
- monsieur Louis Lévêque comme représentant de la Communauté urbaine au conseil d’administration d’ICF 
Sud-Est Méditerranée, 
- madame Bernadette Bertrix comme représentante de la Communauté urbaine au conseil d’administration de 
l’IRA, 
- monsieur Patrick Bouju comme représentant de la Communauté urbaine au conseil d’administration de la SCIC 
Habitat Rhône-Alpes, 
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- monsieur Yves Blein comme représentant de la Communauté urbaine au conseil d’administration de la SLPH, 
- monsieur Alain Lelièvre comme représentant de la Communauté urbaine au conseil d’adm inistration de la 
Sollar. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


